
Métiers connexes 

Equipe artistique et métiers connexes 
 
Cette liste n'est pas exhaustive et peut être complétée 
 
Métiers artistiques : 
Artiste 
Circassien 
Comédien 
Interprète 
Acteur 
Auteur 
Circassien / spécialités : aérien, acrobate … 
Musicien / style : variété, jazz … / ou 
instrument … 
Danseur / genre : classique, breaker … 
Performeur 
Créateur 
Chanteur 
Directeur artistique 
Directeur d’acteur 
Dramaturge 
Chorégraphe 
Metteur en scène  
Metteur en piste 
Metteur en espace 
Compositeur 
Répétiteur/Coach 
Œil extérieur 
Vidéaste 
Photographe 
Formateur, intervenant, professeur, 
enseignant 
Conseiller artistique 
Accompagnement 
 

Métiers administratifs : 
Directeur administratif 
Assistant de direction 
Chargé de production 
Chargé de communication 
Chargé de diffusion 
Programmateur 
Attaché de presse 
Chargé des relations publiques 
Administrateur 
Responsable des ressources humaines 
Comptable  
Agent d’accueil, billetterie 
Secrétaire 
Administrateur de tournée 
Informaticien 
Webmaster 
Community manager 
Chargé de l’intendance 
Chargé de la logistique 

Métiers techniques : 
Directeur technique 
Régisseur général 
Régisseur son : ingénieur, concepteur, 
preneur 
Régisseur lumière 
Régisseur plateau 
Régisseur aérien 
Régisseur chapiteau, lieu, domaine 
Technicien : son, lumière, plateau 
Eclairagiste  
Scénographe  
Décorateur 
Costumier : chef, … 
Casteur 
Accessoiriste 
Habilleur 
Maquilleur 
Posticheur 
Monteur 
Roadie 
Cordiste 
Regueur 
Garçon de piste 
Créateur de matériel 
Chauffeur  
Agent d’entretien 
 

Métiers staff santé :  
Médecin 
Kinésithérapeute  
Masseur  
Ostéopathe 
Préparateur mental 
Cuisinier 
Diététicien 
Instituteur 
 

Dénominations diverses : 
Directeur général 
Sous-directeur 
Responsable 
Chef d’équipe 
Coordinateur 
Assistant 
Adjoint 
Remplaçant 
Collaborateur 
Equipe 
Troupe 
Compagnie / art et genre 
Lieux culturels / art, genre, territoire





Liste des techniciens du spectacle vivant (Pole emploi) 
 
Extrait de l’annexe 8 au règlement général de l’assurance chômage s’applique aux ouvriers et 
techniciens engagés par des employeurs du cinéma, de la diffusion TV, radio ou du spectacle. 
 



 



 
 


